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CÉDULE

MENTIONNÉE EN l’aRTICLE 1750.
Nous soussignés, convenons de nous former en une société en vertu de la 

section treizième, du chapitre septième du titre quatrième desStatuts refondus de 
la province de Québec, concernant la “Société laitière de la province de Québec " 
et nous promettons respectivement par les présentes, de payer annuellement au 
trésorier de la société, tant que nous continuerons à être membres de la dite 
société, la somme inscrite en regard de nos noms respectifs ; et nous promettons 
de plus de nous conformer aux statuts et réglements de la dite société. v
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